
 COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU 

  PAYS GRENADOIS   
Artassenx - Bascons - Bordères-et-Lamensans - Castandet - Cazères-sur-l’Adour - Grenade-sur-l’Adour 

Larrivière-Saint-Savin - Le Vignau - Lussagnet - Maurrin - Saint-Maurice-sur-Adour 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU PAYS GRENADOIS 
 

Séance du 23 janvier 2025 à 19h00 
Salle conseil communautaire à Grenade-sur-l’Adour 

 
 

 
N° de la 

Délibération Objet 
Décision 

2025 – 001 Approbation du procès-verbal de la séance du 16 décembre 2024. Adoptée 

2025 – 002 Modification de la quotité hebdomadaire d’un agent. Adoptée 

2025 – 003 
Mandat au Centre de Gestion des Landes pour lancer la consultation avant 
pour objet de conclure une convention de participation dans le domaine de la 
santé.  

Adoptée 

2025 – 004 Plan de financement pour la création de la maison de santé du Pays Grenadois 
– Phase acquisitions immobilières 2025. 

Adoptée 

2025 – 005 Plan de financement pour la création de la maison de santé du Pays Grenadois 
- Phase 1 des travaux en 2025. 

Adoptée 

2025 – 006 Plan de financement pour la création de la maison de santé du Pays Grenadois 
– Phase 2 des travaux en 2026. 

Adoptée 

2025 – 007 Valorisation touristique du Patrimoine – Attribution d’une aide à la Commune 
de Larrivière-Saint-Savin.   

Adoptée 

2025 – 008 Avenant à la convention de partenariat pour l’animation du Sage Midouze. Adoptée 

2025 – 009 Travaux de réparation du pont de Cazères-sur-l’Adour – Plan de financement. Adoptée 

2025 – 010 Délégation ponctuelle du droit de préemption urbain à la Commune de 
Grenade-sur-l’Adour. 

Adoptée 

2025 – 011 

Budgets annexes eau potable et assainissement collectif – Instauration de la 
redevance consommation d’eau, de la redevance pour la performance des 
réseaux d’eau potable et de la redevance pour la performance des systèmes 
d’assainissement collectif pour l’année 2025.  

Adoptée 

2025 – 012 Budget eau potable – Tarifs à compter du 1er Janvier 2025. Adoptée 

2025 – 013 Budget eau potable – Fixation du taux de la redevance prélèvement sur la 
ressource en eau pour l’année 2025.  

Adoptée 

2025 – 014 Budget assainissement non collectif – Tarifs à compter du 1er Janvier 2025. Adoptée 

2025 – 015 Budget assainissement collectif – Tarifs à compter du 1er Janvier 2025. Adoptée 

 

 

L’ensemble des décisions prises lors de l’assemblée délibérante sont disponibles sur le site internet 
de la Communauté de Communes : https://www.cc-paysgrenadois.fr.  

 

https://www.cc-paysgrenadois.fr/

